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L a mise en valeur de nos
compétences – voilà où

nous en sommes dans le dérou-
lement de notre plan d’action.
Dans les années qui viennent,
nous allons revoir notre straté-
gie de communication afin de
faire valoir encore davantage
notre importance au sein de
l’équipe des soins dentaires.
Nous serons de plus en plus pré-
sents dans les différents forums
et nous assurerons que notre
profession est bien représentée
et consultée.

Tous sont concernés par cette
approche puisque chacun de
nous doit, en effet, y contribuer.
N’oublions jamais que nous
sommes des professionnels et
que cette reconnaissance est
liée à nos connaissances, à notre
autonomie professionnelle et à
la confiance que nous témoi-

gnent nos clients. En faisant cha-
que jour la preuve de ce que
nous avançons comme Ordre,
vous appuyez notre démarche.

Dans notre pratique quoti-
dienne, visons la satisfaction du
travail bien fait. N’hésitons pas à
nous démarquer en offrant des
services dentaires excellents. Pour
ce faire, nous devons prendre
tous les moyens disponibles, par-
ticiper à la formation continue,
nous abonner à des revues scien-
tifiques, participer à des forums
de discussion, voire proposer tel
forum aux collègues de la profes-
sion. Cette année, la rencontre
internationale du domaine den-
taire sera un excellent lieu de for-
mation et d’échange.

Directorat :
Par ailleurs, permettez-moi de

vous rappeler que la loi sur la

direction des laboratoires den-
taires au Québec est claire :
TOUS les laboratoires doivent
être dirigés par un détenteur de
permis. Ainsi, si vous faites fabri-
quer des prothèses ou des appa-
reils par un sous-traitant, vous
devez vous assurer qu’ils sont
fabriqués conformément à la
commande et signés comme
tels par un détenteur de permis.
Cet aspect de la pratique est
vérifié lors des inspections.

Le libre-échange et la mondia-
lisation entraînent toutefois un
nouveau phénomène. De plus
en plus, nous recevons des offres
de services de différents endroits
du monde, notamment de
Chine. Cette pratique peut être
tout aussi illégale que celle d’uti-
liser un sous-traitant d’ici qui n’a
pas de permis. Nous avons déjà
sensibilisé les responsables du

gouvernement fédéral et allons
également rencontrer à cet effet
les dirigeants de l’Office des pro-
fessions, afin de nous assurer du
respect de la loi qui nous confère
cette responsabilité profession-
nelle. La santé dentaire est beau-
coup plus qu’un effet de com-
merce et ne peut être considé-
rée comme un  produit de
beauté ou un bout de tissu
vendu. Notre société a choisi de
mettre en place des mécanismes
de protection du public. Il est de
notre devoir de nous assurer
qu’ils sont et seront respectés.

En terminant, je vous rappelle
le F.D.I. à la fin août. Pourquoi
ne pas joindre l’utile à l’agréa-
ble? C’est le bon moment de
participer et de savourer
Montréal à son meilleur.

Raymond Haché, t.d.
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Faire valoir ses compétences

À l’ère de l’informatique, il était perti-
nent pour l’OTTDQ de s’informer sur

la validité des prescriptions que les membres
peuvent recevoir par télécopieur et par
courriel. Nous avons consulté l’Office des
professions du Québec et selon la Loi
concernant le cadre juridique des technolo-
gies de l’information.

Un document est constitué d’information
portée par un support. L’information y est
délimitée et structurée, de façon tangible ou
logique selon le support qui la porte, et elle
est intelligible sous forme de mots, de sons
ou d’images. L’information peut être rendue

au moyen de tout mode d’écriture, y com-
pris d’un système de symboles transcripti-
bles sous l’une de ces formes ou en un autre
système de symboles. 

La valeur juridique d’un document,
notamment le fait qu’il puisse produire des
effets juridiques et être admis en preuve,
n’est ni augmentée ni diminuée pour la
seule raison qu’un support ou une techno-
logie spécifique a été choisi.

Le document dont l’intégrité est assurée
a la même valeur juridique, qu’il soit sur sup-
port papier ou sur un autre support, dans la

mesure où, s’il s’agit d’un document tech-
nologique, il respecte par ailleurs les mêmes
règles de droit. 

En conclusion, la prescription reçue par
télécopieur ou par courriel est aussi valide
qu’une prescription originale. La techni-
cienne/technicien dentaire doit le conserver
sous forme papier ou électronique pour une
période de cinq ans, tel que stipulé dans les
règlements de l’Ordre. 

Jean-Yves Labrosse, t.d.

Mot du comité d’inspection professionnelle

Validité des prescriptions transmises
par courriel ou par télécopieur
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L e mois de février est celui
de la santé du cœur. Pour

améliorer votre santé, les spécia-
listes ne cessent de nous répéter
que nous devrions mieux nous
alimenter et que nous devrions
augmenter les périodes d’exerci-
ces physiques. Pour vous aider à
y parvenir, je vous suggère donc
deux sites sur l’alimentation et un
site sur les exercices physiques.
Mais comme l’activité physique
c’est aussi autre chose que de
s’entraîner dans un gymnase
(comme de parcourir un sentier
tout en prenant des photogra-
phies) je vous suggère égale-
ment un site qui aborde le sujet
de la photographie numérique.

L’alimentation
www.hc-sc.gc.ca/hpfb-dgpsa/onpp-
bppn/food_guide_rainbow_f.html

Le site du guide alimentaire
canadien vous offre des infor-
mations qui peuvent vous aider
à évaluer les forces et les faibles-
ses de vos habitudes alimentai-
res. D’autant plus que le guide
alimentaire a été révisé pour cor-
respondre plus adéquatement
aux besoins des individus en ali-
mentation. Ce site constitue une
référence de base pour quicon-

que désire améliorer son régime
alimentaire.

www.expomangersante.com
Que mettez-vous dans votre

boîte à lunch?
Enfin, l’heure du repas du

dîner approche. Qu’y a-t-il de
plus agréable que de bien s’ali-
menter? D’autant plus que la
digestion de la nourriture santé
n’entravera pas votre fonction-
nement au travail : elle ne vous
endormira pas parce qu’elle est
trop lourde à digérer! Pour vous
qui désirez améliorer le contenu
de votre boîte à lunch, voici une
exposition à ne pas manquer.
Fait intéressant, elle aura lieu à
Montréal et à Québec, et ce, à
des dates différentes. Vous pour-
rez y faire des dégustations, par-
ticiper à des ateliers et à des
démonstrations culinaires. Pour
de plus amples renseignements
sur cette exposition, consulter
leur site Internet.

L’exercice physique
www.fitnesspassion.com

La pratique d’activité physi-
que contribue également à
l’amélioration de vos capacités
cardiaques. Voici donc un site

payant sur l’entraînement en
gymnase. Ce type d’entraîne-
ment demande généralement
l’élaboration d’un programme
spécifique pour chaque per-
sonne. Ce site vous permet de
prendre contact avec des pro-
fessionnels afin de vous
construire une routine d’exerci-
ces et d’élaborer un régime ali-
mentaire. Le seul bémol, il s’agit
d’un site unilingue en anglais.

La photographie numérique
www.megapixel.net

Êtes-vous à la recherche de
renseignements sur la photo-
graphie numérique ? Voici un
site bilingue qui vous intéressera
à coup sûr. Il vous présente une
vaste gamme d’appareils. Une
description précise et très détail-
lée de chaque appareil vous y est
présentée. Vous pourrez égale-
ment vous renseigner sur tous
les composantes complémen-
taires à ce type d’appareil : les
batteries, les cartes mémoires,
les imprimantes, etc. De plus, ce
site vous conseille sur les techni-
ques de photographie. C’est un
site que vous devez absolument
visiter si vous désirez vous pro-
curer ce type d’appareil. 

Je profite de l’occasion pour
vous annoncer que cette chro-
nique sera ma dernière. J’espère
que mes chroniques vous
auront donné le goût d’aller
naviguer sur la toile de l’Inter-
net, et ce, afin d’y dénicher de
la documentation complémen-
taire à vos activités profession-
nelles et personnelles. Je tiens à
remercier chaleureusement
Monsieur Denis Robert pour
m’avoir offert l’occasion de
contribuer, à ma manière, à la
communauté des techniciennes
et des techniciens dentaires du
Québec. Je remercie également
tout ceux et celles qui m’ont
aidé à élaborer mes chroniques. 

Le bulletin de l’OTTDQ est
donc à la recherche d’un(e) can-
didat(e) qui serait prêt à pren-
dre le flambeau. Si vous souhai-
tez poursuivre cette chronique,
veuillez communiquer avec
Madame Hélène Fillion, t.d. ou
au secrétariat de l’OTTDQ au
(514) 282-3837.

Sur ce, au plaisir de vous ren-
contrer prochainement,

Julie Jacob t.d.

Le Web dent@ire

I l y a encore des interroga-
tions concernant les res-

ponsabilités du détenteur de
permis de directorat de labora-
toire de prothèses dentaires.
Voici donc quelques précisions:

Le détenteur de permis, qu’il
soit propriétaire ou employé du
laboratoire, engage sa respon-
sabilité professionnelle et doit
certifier que la prothèse ou
orthèse livrée est conforme aux
normes de pratiques.

Le détenteur de permis doit
s’assurer de la mise en place
d’un mécanisme de suivi des
normes d’exploitations du labo-
ratoire qu’il dirige.

Nous vous rappelons que

selon la Section II du règlement:

Le titulaire d’un permis doit
s’assurer du respect des aspects
déontologiques et techniques
de l’exploitation de son labora-
toire. Il doit, notamment, appli-
quer un programme de contrôle
de la qualité comportant au
moins les volets suivants :

• L’entretien et la vérification des
appareils et des équipements
utilisés, constatés dans un regis-
tre qui doit être conservé pour
une période de 5 ans;
• Le contrôle des procédés tech-
niques et des matériaux utilisés;
• Les mesures de prévention et de
contrôle des infections, notam-
ment par des règles d’asepsie
ainsi que de désinfection et

décontamination des produits;
• Les mesures de santé et de
sécurité au travail.

Le titulaire doit, pour chaque
ordonnance exécutée, tenir et
conserver, pour une période de
5 ans, un dossier comprenant
les éléments et renseignements
suivants :

• L’ordonnance du prescripteur
et les informations ou le code
identifiant son patient;
• La fiche de travail comprenant
l’identification du dispositif den-
taire ainsi que ses caractéristi-
ques spécifiques prescrits par
l’ordonnance;
• La description des matériaux
utilisés avec leurs références
normatives lorsque disponibles;

• Une copie du document certi-
fiant au prescripteur que le dis-
positif dentaire livré est
conforme aux normes de prati-
que reconnues et aux exigences
de l’ordonnance.

Conciliation
Dans le cadre de ses fonctions,

le syndic est appelé à devoir agir
à titre de conciliateur dans le cas
de différends entre un membre
de l’Ordre et un client. Le syndic
tient à rappeler aux membres de
l’Ordre qu’en aucun cas, et ce
conformément à leur code de
déontologie, ces derniers ne
peuvent retenir des travaux pour
faute de non-paiement.

Alfred Guirguis, t.d. 
Syndic

Mot du Syndic

Un peu d’ordre

La  prévent ion, une prat ique payante



L’un des objectifs du Comité
de communications pour

l’année 2005 consiste à revoir et
à remettre à jour le site Web de
l’OTTDQ. Pour ce faire, nous
aimerions former un comité qui
aurait pour tâche d’y apporter du
sang neuf.  Je lance donc une
invitation à tous ceux et celles qui
souhaiteraient se porter volontai-

res pour faire partie de ce comité.
Vous pouvez nous le faire savoir
en nous contactant à l’adresse
suivante :  ottdq@affaires.com

Nous aimerions, de plus,
recueillir vos commentaires et
impressions suite à votre naviga-
tion sur notre site Internet à
www.ottdq.com 

Si vous avez d’autres ques-
tions, commentaires, sugges-
tions ou articles à faire paraître
dans UN PEU D’ORDRE, vous
pouvez toujours nous rejoindre
à la même adresse.

En terminant,  je tiens à vous
aviser que deux nouvelles chro-
niques paraîtront dorénavant

dans UN PEU D’ORDRE, soit une
concernant les finances ,rédigée
par M. Denis Thériault t.d. et
l’autre concernant la formation
continue, rédigée par M. Éric
Choquette t.d.

Sur ce, bonne lecture à tous, 

Hélène Filion t.d.

Mot du comité des communications

Frais de réinscription au
Tableau de l’Ordre

À compter du 1er avril 2005,
des frais de 350 $ seront exigi-
bles pour la réinscription au
Tableau de l’Ordre. Donc, tout
ancien membre, c’est-à-dire la
personne qui n’a pas renouvelé
son inscription pour l’année
2004-2005 et qui désire se
réinscrire pour l’année 2005-
2006 devra défrayer ce mon-
tant. 

Assurance responsabilité 
professionnelle

Nous vous rappelons que
depuis le 1er avril 2004, la coti-
sation à l’OTTDQ comprend
l’assurance responsabilité pro-
fessionnelle et la prime est
défrayée par l’Ordre.  Les mem-
bres ne sont donc pas tenus de
souscrire à une telle assurance.

Comité de discipline
Lors de l’assemblée du 22

février 2005 le Bureau a nommé

M. Réjean Brûlé membre du
comité de discipline. 

Programme de Bourses
À compter de 2005, l’Ordre

des techniciennes et techniciens
dentaires du Québec remettra
trois bourses de 500 $ à un élève
de 1ère, 2e et 3e année du pro-
gramme des techniques dentai-
res du collège Edouard-Montpe-
tit. L’Ordre veut en cette occa-
sion souligner de façon particu-
lière l’implication, l’effort et la

réussite des élèves. 

Campagne de sensibilisation
Afin de sensibiliser les dentis-

tes au permis de directorat et
s’assurer qu’ils traitent avec un
détenteur de permis, une nou-
velle annonce a été élaborée et
paraîtra de façon régulière dans
le Journal dentaire du Québec.

Linda Carbone, caé
Directrice générale 

et secrétaire

Du bureau de la directrice générale
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Bonjour à tous et à toutes! 
Comme à chaque année, des

étudiants du Collège Édouard-
Montpetit en Techniques den-
taires se démarquent.  En effet,
plusieurs bourses ont été rem-
portées par des élèves remar-
quables.  Les récipiendaires des
différentes bourses offertes sont:

Ghaith Sultan pour la «Bourse
David Morisset» ainsi que la
«Bourse Réussite éducative»
offerte par le laboratoire Dent-
esthérium dans le cadre du 17e

gala des bourses Edouard-
Montpetit-Desjardins;

Mélanie Boulay pour la
«Bourse Lafond Desjardins» ainsi
que la «Bourse Excellence» com-
mandité par les Caisses Desjar-
dins de la Rive-Sud dans le
cadre du 17e gala des bourses
Edouard-Montpetit-Desjardins;

Karine Leblanc Lamarche et
Maggie Havington ont remporté
la «Bourse Persévérance» offerte
par Réussite Montérégie.

Félicitations et surtout conti-
nuez votre bon travail! 

Veuillez prendre note que Ivo-
clar Williams et l’Ordre des tech-
niciennes et techniciens dentai-
res du Québec offriront un pro-
gramme de bourses.

Comme moi, vous trouvez
probablement que le temps
passe très vite. Déjà, le mois de
mars...le printemps...et de nou-
veaux finissants! Et oui! Nous
sommes déjà aux préparatifs de

notre bal de finissants. Comme
le projet d’aide au financement
des étudiants finissants de l’an-
née passée fût une réussite
appréciée, nous renouvelons
cette expérience cette année.
Effectivement, vous recevrez
sous peu une lettre vous invitant
à vous joindre à notre soirée, en
personne ou par le biais d’une
publicité. Au plaisir de s’y ren-
contrer, je l’espère!

Mélanie Robitaille
Étudiante du Collège Edouard-Montpetit

Chronique étudi-dents

Vol5 - No5

Depuis quelques mois que
j’assume le rôle de trésorier de
notre Ordre professionnel, je
dois vous dire honnêtement que
notre situation financière est
bonne et ce, grâce aux décisions
prises par mes prédécesseurs et
aussi par la bonne gestion qui
est faite par les membres du
bureau depuis plusieurs dizaines
d`années.

L’OTTDQ a déjà eu une situa-
tion financière beaucoup plus
précaire que celle que nous
avons présentement  et l’arrivée
du directorat de laboratoire,
malgré des revenus supplémen-
taires , va aussi créer des dépen-
ses supplémentaires et non pré-
vues .

Mon rôle est aussi de prépa-

rer, discuter  et approuver les
budgets de fonctionnement
avec les membres élus du
bureau afin de s’assurer que les
dépenses ne dépassent pas les
revenus et d’avoir les fonds
nécessaires afin d’affronter cer-
taines dépenses imprévisibles.

Lors de l’assemblée annuelle,
j’aurai le devoir de vous pré-

senter et commenter les états
financiers .

Je vais aussi profiter, à l’occa-
sion, du bulletin de l’Ordre pour
échanger avec les membres .

Denis Thériault, MBA, t.d.
Trésorier de l’OTTDQ

denis.theriault@dentachrome.ca  

Mon rôle comme trésorier de notre ordre professionnel
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ASSURANCES
Yves Barrette, B.A.A., C.d’A. Ass.

Antonio Barrette & Fils Inc.
ASSURANCES GÉNÉRALES

N’hésitez pas à nous contacter...
nous connaissons vos besoins

175, rue de Salaberry, Joliette, Québec, J6E 4E8
Téléphone Télécopieur
Montréal (514) 331-5955
Joliette (450) 753-7554 (450) 753-7710

Modifications au tableau des membres

Nouveaux membres actifs

Dora Anton (04-023)
Jason Sahl (04-022)

Réintégration

Michel Bouley (04-024)

Voici quelques précisions sur le répertoire
des membres 2005.

A LA SECTION « MEMBRES ACTIFS » 
Faddoul, Rodrigue, t.d. (93-503) à la page 19
Alain Maksoud, t.d. (02-032) à la page 27

le nom du laboratoire aurait dû se lire :
Dental technique laboratoire dentaire 

A LA SECTION « DIRECTORAT DE LABORATOIRE »
à la page 52

Elizabeth Petrovic (D-0204) n’est pas associée au
Laboratoire dentaire Lafond & Marston Inc.
Les secteurs d’activités du Laboratoire Dentaire 
Charles Gaudrault (D-0229) sont l’amovible et le fixe.

Pour faire suite à la parution des membres radiés le 20 
septembre dernier dont faisait partie Michel A. Perreault
(90-231), nous tenons à préciser que Michel J. Perreault,
t.d. (79-230) du Laboratoire dentaire M. Perreault ltée
(Permis D-0214) est membre en règle de l’OTTDQ.

MMEESSSSAAGGEE  
DDEE  LL’’OOTTTTDDQQ

Bonjour chèr(e) technicien(ne),
Comme vous le savez tous, la

formation continue est d’une
importance capitale pour nous.
L’évolution constante de notre
profession nous oblige à nous
tenir a l’affût  des nouvelles tech-
nologies offertes sur le marché.
Un excellent moyen de se per-
fectionner est sans aucun doute
par la participation aux cours
offerts par notre Ordre profes-
sionnel. Les notions de bases de
certains secteurs de notre profes-
sion (squelettique, prothèse fixe,
orthodontie, etc…) doivent être

aussi révisées pour plusieurs
d’entre nous. C’est pourquoi le
comité de formation continue
travaille présentement à l’élabo-
ration de plusieurs cours, pour la
formation fondamentale ainsi
que sur les nouvelles techniques
offertes sur le marché. Nous vous
informerons sur la tenue de ces
formations par courrier.  Vous
avez aussi la possibilité de vous
renseigner sur le site Internet de
l’OTTDQ.

Développer et mettre en
œuvre des formations de qualité

n’est pas un travail de tout repos.
Grâce à la collaboration d’un
comité performant, nous serons
en mesure de vous offrir une for-
mation de qualité qui saura
répondre à vos attentes.  Voici
quelques uns des prochains cours
qui vous seront offerts bientôt:

Le 23 avril 2005
Céramique Rondo Zirconia  au
Collège Edouard Montpetit
Le 29 avril 2005
Chirurgie Implantaire «En
direct» au Centre de formation
en dentisterie du Québec

Au printemps  2005
Enigma: Caractérisation en pro-
thèse complète, présentation et
atelier au Collège Edouard
Montpetit

Modelage d’étude en occlu-
sodontie  au Collège Edouard
Montpetit

Je vous tiendrez au courant des
prochains cours et de tout  futur
développement dans les pro-
chains numéros de notre bulletin.

Eric Choquette,  T.D.

Mot du comité de formation

                                                        



Le laboratoire A. Faubert situé
sur la rive-sud de Montréal est à
la recherche d’un(e) techni-
cien(ne) dentaire en prothèse
amovible.  Possibilité d’expan-
sion. Faites parvenir vos
coordonnées par fax au (450)
424-3043 ou courriel  
labafaubert@sympatico.ca

Vous pouvez aussi nous
rejoindre au (450) 424-3042

Le laboratoire Expert-dent
R.V. Inc. recherche un(e) techni-
cien(ne) dentaire céramiste.
Minimum de 3 à 5 ans d’expé-
rience dans ce domaine.  S.V.P.
veuillez communiquer avec
René ou Aimé au (514) 739-
8596.

Le laboratoire Michel Langlois
est à la recherche un(e) techni-
cien(ne) dentaire pour un
emploi en prothèses fixes.  Fai-
tes parvenir votre c.v. par fax au
(450) 677-2557 ou téléphonez
au (450) 677-3509.

Poste disponible pour un
céramiste d’expérience.  Le
Laboratoire B.R. est axé sur la
qualité et non sur la quantité.
Participation aux bénéfices pos-
sible. Innovation et avant-gar-
diste sont au coeur même de
l’entreprise. À vous de découvrir
notre équipe!  
Tel: (450) 446-1331

Emploi permanent à temps
complet disponible pour un(e)
technicien(ne) dentaire dans la
région de l’Outaouais pour tra-
vail de laboratoire en prothèse
amovible.  Faites parvenir votre
demande à l’attention de Tony
Sarrapuchiello par courriel
cmd@bellnet.ca ou par fax
(819) 643-4912.

Laboratoire dentaire situé
dans l’ouest de l’Ile de Montréal
est à la recherche d’ un(e) tech-
nicien(ne) pour se joindre à
notre équipe.  Poste à temps
plein ou partiel.

Veuillez nous envoyer votre
curriculum vitae par fax au
(514) 693-0153

Les Entreprises Alliance, labo-
ratoire dentaire, est à la recher-
che d’un(e) technicien dentaire
en prothèses amovibles et en
pièces coulées (expérience avec
la machine à couler Nautilus
serait un atout). Le candidat
devra être expérimenté, minu-
tieux, autonome, soucieux de la
qualité. Poste à temps plein.
Salaire à discuter selon expé-
rience. Faites parvenir votre CV
par fax au (418) 838-9072, ou
par la poste au 5093, boul. de
la Rive-Sud, Lévis, QC, G6V 4Z5

Recherche technicien(ne)
dentaire pour poste à temps
complet pour P.P.A. et P.P.F.
Salaire selon expérience et apti-
tude.  Contactez M. Cloutier
(514) 385-5550

Représentant(e) support
technique, complètement bilin-
gue, technicien avec expérience
générale dans les techniques
de coulées et couronnes et
ponts et orthodontiques.
Débrouillard(e), organisé(e) et
sociable le candidat devra tra-
vailler une semaine par mois
à Toronto. Salaire selon expé-
rience, bonis, allocation voiture
et compte de dépenses.  Avan-
tages sociaux. Envoyer CV à : 
Dentaurum Canada, 
600-525 boul. Ford, 
Chateauguay, Québec, J6J 4Z2,
fax: 1-888-771-3640 - courriel:
michel.hébert@dentaurum.de

Pierre Larue, d.d. recherche
une(e) technicien(ne) à temps
plein pour travail de laboratoire.
Possibilité de confection de cou-
ronnes et  ponts dans le futur.
Le(la) candidat(e) doit être
dynamique, habile de ses mains

et autonome.  Le salaire sera à
discuter selon l’expérience et
l’habilité du candidat.  Faire par-
venir votre candidature à :
Pierre Larue, 6810 Desroseraies,
app.7, Anjou Québec  H1M 3B8
(514) 984-9917

Le laboratoire dentaire
A.I.D.E., est à la recherhe
d'un(e) technicien dentaire,
avec ou sans expérience, en
couronnes et ponts pour travail-
ler en collaboration avec un
autre technicien. Bénéfices
marginaux et réer collectif.
Poste permanent à temps plein.
Salaire à discuter. Faites parve-
nir votre CV par télécopieur au
(450) 585-9018, par la poste:
252, rue Notre-Dame, Repenti-
gny (Qc) J6A 2R6 ou courriel à
sylvainboies@hotmail.com.

Offres d’emplois 

A vendre

Scanner Procera, modèle 40.
Contactez Michel Perreault au
(514) 935-3501.

Four au gaz de Nobilium 60
000 B.T.U. capacité de 18 cas.
Garantie de 6 mois.
Machine à coulée par induction
de marque «Electrondensa»
refaite à neuf. Garantie de 6 mois
Communiquez avec Nathan
(514) 630-6090

Spot welder marque BEGO
FOCUS en bonne condition
500$ non négociable. 
Laboratoire dentaire Déry Enr.
(418) 842-6016

A louer 

Laboratoire complet de ponts et
couronnes inclus matériel pour
débuter.
Communiquez avec Nathan
(514) 630-6090
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